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1. LA CONJONCTURE INTERNATIONALE ET NATIONALE
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◼ La conjoncture internationale est dominée par de nombreuses incertitudes et des 
tensions, notamment commerciales

◼ La zone euro a connu en 2019 un ralentissement, plus marqué pour l’Allemagne 
que pour la France car cette dernière est moins exposée à la décélération de la 
croissance mondiale

◼ Le rebond 2020 pourrait être globalement faible au niveau mondial et de la zone 
Euro, en raison notamment des tensions commerciales

Croissance 
(% PIB)

Source OCDE 2018 (e) 2019 (p) 2020

France 1,7% 1,3% 1,2%

Allemagne 1,5% 0,6% 0,4%

Zone Euro 1,9% 1,2% 1,1%

Royaume 
Uni

1,3% 1,2% 1%

Chine 6,6% 6,1% 5,7%

Etats-Unis 2,9% 2,3% 2%

Monde 3,6% 3,0% 3,1%



1. LA CONJONCTURE INTERNATIONALE ET NATIONALE
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◼ Les prévisions pour la France en 2020 sont encore une fois incertaines

◼ Croissance : 

⚫ La croissance a subi une baisse en 2019, mais dans une moindre mesure par rapport à d’autres grands 
pays en raison de la moindre exposition au commercial mondial et aux effets des mesures financières 
et fiscales prises en 2018 et en 2019

⚫ Les incertitudes sont toutefois fortes quant au niveau de l’investissement (assez dynamique en 2019) 
et à l’évolution du commercial mondial. La dynamique du pouvoir d’achat devrait se poursuivre, l’effet 
sur la consommation étant difficile à anticiper (fort taux d’épargne des ménages).

◼ Inflation :

⚫ L’inflation demeure contenue (1% à fin novembre sur un an)

◼ Chômage :

⚫ La France connaît un niveau de chômage élevé par rapport à la moyenne de la zone Euro, malgré la 
baise constatée dans la période récente. Une baisse du taux de chômage à 8,2% est anticipée (8,5% 
en 2019).

◼ Taux d’intérêt :

⚫ Les prévisions actuelles anticipent une légère remontée des taux longs (10 ans et plus). Les taux 
d’intérêt court terme (3 mois) devraient croître mais demeurer négatifs.



2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES
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◼ Le déficit public demeure élevé à fin 2019 et le déficit prévu par l’Etat en 2020 repose 
sur des hypothèses souvent considérées comme optimistes

Besoin de 
financement % 
PIB

2018 2019 2020

Etat -3,1% -3,6% -3,1%

Organismes de 
Sécurité sociale

0,5% 0,5% 0,7%

Collectivités 
locales

0,1% 0,1% 0,2%

TOTAL (arrondi) -2,5% -3,1% -2,3%

• Le déficit public ne s’est pas réduit en 2019 en 
raison des mesures fiscales et sociales prises 
par l’Etat et de modifications de méthodes 
(transformation CICE en exonération de 
charges)

• Le solde des collectivités locales s’est maintenu 
en 2019, à la différence de celui de l’Etat, en 
forte dégradation

• Il faut noter que les collectivités locales ne 
pèsent que pour moins de 9% dans la dette 
publique globale alors qu’elles représentent 
environ 70% de l’investissement public.



◼ Les collectivités locales ont à nouveau démontré en 2018 (dernières données 
connues) une capacité à maîtriser l‘évolution de leurs dépenses de 
fonctionnement, respectant l’esprit de la loi de programmation des finances 
publiques (évolution des dépenses publiques locales limitée à 1,2% par an)

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Volumes 
budgétaires des 
collectivités 
locales
DGCL

Dépenses 
de fct
2018

Taux 
d’évolution 

2017-18
(2016-17)

Besoin de 
financement 

(-) ou 
excédent de 
financement 

(+)
2018 (2017)

Bloc communal 92,4 Md€ 0,1% (1,4%) +1,4 (+0,7 
Md€)

Départements 57,3 Md€ -0,8% (-
0,2%)

0,98 (+1,2 
Md€)

Régions 22,2 Md€ 3,4% (10,3%) -0,07 (-0,84 
Md€)

• Le tableau- ci-contre doit être analysé avec prudence 
: il prend en compte les transferts de compétences 
entre départements et région (transport et 
développement économique principalement).

• L’année 2017 avait mis en évidence un redressement 
de l’investissement local après 3 années de baisse 
(+6,1%)

• Malgré un recours accru à l’emprunt, le niveau 
d’endettement des collectivités locales a diminué, 
passant de 5 à 4,8 années (ratio encours de dette / 
épargne brute)

• Les premières données relatives à 2019 (Banque 
Postale) semblent montrer une faible évolution des 
dépenses de fonctionnement (+0,9% contre +2,1% 
pour les recettes) et un niveau d’investissement en 
hausse (+9,2%)6



Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Quelques données 
sur les dotations et 
subventions d’Etat 
aux CL

Montants
PLFI 2020

DGF globale (hors 
régions)

26,9 Mds€

Dotations de 
péréquation 
communes (DSU, DSR 
et DNP)

4 686 M€
(+180 M€)

DCRTP 2 932 M€ -
(-45 M€)

DSIL et DETR 1 616 M€
(stable)

• L’évolution des dotations et subventions de l’Etat :

- Une stabilité globale des dotations de fonctionnement (27 
Mds€)

- Les dotations de péréquation (DSU et DSR) dont revalorisées 
(+180 M€) mais cette hausse est financée par les communes et 
EPCI

- Ainsi la dotation forfaitaire des communes dont le potentiel 
fiscal est supérieur à 75% de la moyenne sera écrêtée jusqu’à 
2% des recettes de fonctionnement retraitées de l’année n-2 
(impact très fort pour les communes dites « riches »), 

- La DCRTP est amputée pour le bloc communal, alors que cette 
recette devait être figée dans le temps afin de compenser les 
effets de la réforme de la taxe professionnelle en 2010 pour les 
territoires industriels (baisse répartie en fonction des recettes 
réelles de fonctionnement retraitées)

- Elément positif : les compensations fiscales sont figées (alors 
que certaines d’entre elles avaient fortement diminué ces 
dernières années)

DGF : dotation globale de fonctionnement
DSU : dotation de solidarité urbaine
DSR : dotation de solidarité rurale
DNP : donation nationale de péréquation
DSIL : dotation de soutien à l’investissement local
DETR : dotation d’équipement des territoires ruraux
DCUSTP : dotation unique des compensations spécifiques de la 
taxe professionnelle 
DCRTP : dotation de compensation liée à la réforme de la taxe 
professionnelle
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Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

• La mise en œuvre d’une suppression totale de la taxe 
d’habitation pour les résidences principales d’ici 2023

- Cette suppression sera mise en œuvre en deux étapes : 2020 pour les 
contribuables dont le revenu fiscal de référence est inférieur à un certain 
niveau et 2023 pour les autres contribuables (au titre des résidences 
principales)

- Une nouvelle taxe d’habitation sera mise en œuvre en 2023, appliquée aux 
seules résidences secondaires et aux logements vacants.

- La compensation sera calculée sur la base des taux 2017 

- Les communes et EPCI n’auront pas la possibilité de faire évoluer leur taux 
de taxe d’habitation avant 2023.

• La spécificité de la compensation versée aux communes et 
aux EPCI :

- Les EPCI percevront une compensation dont le montant sera exactement 
calculé en fonction de la perte de recette (sur la base de calcul déterminée).

- En revanche, chaque commune se voyant transférer la taxe foncière bâtie 
perçue par le département sur son territoire, ce montant sera soit 
supérieur, soit inférieur au produit de taxe d’habitation perdu… c’est un 
coefficient correcteur qui opèrera l’ajustement.

- La réforme impactant le budget de l’Etat pour ce qui concerne les 
communes… la question sera de savoir si l’Etat agira sur ce mécanisme au 
détriment des communes.

Quelques données 
sur la fiscalité des 
communes et EPCI 
(DGCL, en M€)

Produit 
2018

Progression 
moyenne 
2017-18 

Taxe d’habitation 22 767 2,2% (effet 
taux : 0,3%)

Taxe sur le foncier 
bâti

19 134 3,1% (effet 
taux 0,9%)

Impôts 
économiques (CFE et 

CVAE essentiellement)

14 027 1,3% (effet 
taux pour la 
CFE : 0,5%)
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Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

⚫ La suppression de la taxe d’habitation (PLFI 2020) – schéma général

Produit TH 
2019 

Produit net 
(bases 2019 x 
taux 2019) + 

compensations 
fiscales TH

Dégrèvement 
TH des 

« 80% RP»
bases 2020 x  

taux 2017

« 20% » RP
Bases 2020xtaux 

2019

TH RS
Bases 2020 x taux 

2019

Perte hausse des taux 
2018 et 2019 « 80% »

20202019 2021 2023

Foncier bâti 
dép. x 

« coco »
= bases 2020
X taux 2017

+compensations 
2020+ rôle supp 

18-20

TH RS
Bases 2021 x taux 

2019

Perte hausse des taux 
2018 et 2019 « 20% »

TH RS
Bases 2023 x taux 

2023

Foncier bâti ex 
département

X coef 
correcteur

RP: résidences principales
RS: résidences secondaires
Rôles supp : rôles supplémentaires
Coco : coefficient correcteur

Si foncier du Dép > TH perdue = 
coco < 1 (sauf si surcompensation < 
10 000 euros)
Si foncier du Dép. <  TH perdue = 
coco > 1
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Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

• L’application de la suppression de la TH au Controis en Sologne = un impact globalement 
limité à court terme

- L’impact de la suppression sur la commune sera faible (aucune ex commune n’a augmenté le taux de TH 
en 2018 ou 2019)

- La taxe d’habitation des résidences secondaires représente 8,2% des bases globales (moyenne CCVCC = 
13,1%)

- La part de la TH qui sera exonérée dès 2020 n’est pas connue à ce jour de manière précise (données 
2020)

- La commune nouvelle bénéficiera d’une taxe foncière du département qui dépasse le produit perdu de 
taxe d’habitation = le coefficient correcteur sera inférieur à 1 (pas de surcompensation)

- Le taux du foncier bâti du département (24,40%) s’ajoutera au taux de la commune nouvelle (22,10%)

- Le point de fiscalité rapportera davantage demain à la commune, enjeu compte tenu des perspectives 
de développement économique

• Des enjeux forts et négatifs à moyen-long termes :

- La suppression de tout financement fiscal des services publics 
par les non propriétaires (comment financer les services de 
demain ?)

- Une rupture pour le financement du logement social : pas 
foncier bâti (exonération de longue durée de la taxe foncière 
bâtie ET aucune taxe d’habitation)
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◼ Cette analyse est basée sur des comptes prévisionnels 2019 (les comptes ne sont 

actuellement pas clôturés)

◼ L’analyse comprendra :

⚫ Une présentation des résultats du budget principal

⚫ Une présentation des principaux ratios financiers

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE 2019

11



◼ Les comptes du budget principal (compte administratif prévisionnel)

NB : les comptes 2018 sont constitués de la consolidation des comptes des 5 ex communes et de l’ex SIVOS

NB2 : la dissolution du SIVOS génère une baisse des recettes et des dépenses en parallèle 

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE 2019
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◼ Les ratios financiers du budget principal (compte administratif prévisionnel)

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE 2019

13

- En 2019, la commune 
nouvelle montre des ratios 
en amélioration

- L’autofinancement croît 
(CAF et CAF nette)

- L’endettement diminue (3,1 
années)

- La commune dispose de 
capacités financières réelles



◼ Des hypothèses ont été émises en matière de dépenses et de recettes, en fonctionnement et 

en investissement 

◼ Des facteurs majeurs :

⚫ L’impact de la suppression de la taxe d’habitation

⚫ La programmation pluriannuelle des investissements

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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◼ L’harmonisation des taux au sein de la commune nouvelle 

⚫ Le conseil municipal devra délibérer en 2020 sur la durée d’harmonisation des taux entre les 5 ex 
communes de la commune nouvelle

⚫ Cette harmonisation ne concernera pas la taxe d’habitation qui va être supprimée

⚫ La durée d’harmonisation peut aller jusqu’à 12 ans

⚫ TMP = taux moyen pondéré par les bases (données définitives 2019)

15

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025



◼ L’importance du foncier économique pour la commune nouvelle :

⚫ 53,5% des bases du foncier bâti de la commune nouvelle relèvent du foncier économique 
(industriel et commercial)

⚫ La commune nouvelle perçoit des recettes fiscales significatives liées au développement 
économique sur son territoire (impact des nouvelles constructions de locaux économiques)

16

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025



◼ Des hypothèses ont été émises en matière de dépenses et de recettes :

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025

17

Dépenses de 
Fonctionnement

Hypothèses proposées

Charges à caractère 
général 
(2 633 k€ en 2019)

• Taux d’évolution de 1% par an – inflation - à périmètre constant (hors 
ajustement des moyens – commune nouvelle et optimisations de 
dépenses)

Charges de 
personnel
(2 515 k€) 

• Taux d’évolution de 2% par an à effectifs constants (GVT, etc.)
• Impact d’éventuels recrutements à évaluer (50 k€ intégré en 2020)
• Impact nouveau RI (hypothèse 100 k€)

Autres charges de 
gestion courante
(606 k€)

• Indemnités et autres dépenses liées aux élus : +1% par an 
• Contributions : +1% par an
• Subventions versées en fonctionnement (+1% par an)

Charges financières
(155 k€)

•Dette ancienne : état prévisionnel d’extinction de la dette fourni
•Dette nouvelle : échéancier déterminé sur la base d’un taux de 1%, 

remboursement du capital progressif sur 20 ans

Dotations aux 
amortissements
(489 k€)

•Montant maintenu



◼ Des hypothèses ont été émises en matière de dépenses et de recettes :

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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Recettes de 
Fonctionnement

Hypothèses proposées

Atténuations de 
charges (63 k€ en 
2019)

•Hypothèse plus proche des années passées : 64 k€ par an
• +2% par an (évolution parallèle à celle des charges de personnel)

Produits des services
(455 k€)

• Taux d’évolution de 1% par an à périmètre constant (hors revue des tarifs)

Produit de la fiscalité
(5 475 k€)

• Bases +2% en 2019 (dont revalorisation 0,9%)
• Impact de la suppression de la taxe d’habitation
• Autres taxes 2% par an (droit de mutation : 130 k€ par an)

Dotations et 
participations
(1 348k€)

•Dotation forfaitaire : hausse de 0,5% par an – perte du gain « commune 
nouvelle » en 2022
•DSR (dotation de solidarité rurale) : en hausse de 2% par an
•DNP (dotation nationale de péréquation) : stable
• Compensations fiscales : stables (avec suppression de la part TH)
•DCRTP (compensation – réforme de la taxe professionnelle) : -2% par an
• FDPTP (péréquation départementale) : -5% par an 

Autres produits de 
gestion courante
(147 k€)

• Revenus des immeubles : +1% par an



◼ Des hypothèses ont été émises en matière de dépenses et de recettes :

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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Investissement Hypothèses proposées – dépenses et recettes 

Charge de la dette en 
capital
(445 k€)

• Echéancier de la dette (capital)
•Dette nouvelle remboursement du capital

Dépenses 
d’équipement (3 189 
k€)

• Programmation pluriannuelle des investissements
• Investissements (enveloppe minimale de 1 400 k€ par an)

FCTVA et taxe 
d’aménagement
(1 034 k€)

• 16,404% en année n (ici avec un décalage d’un an par prudence)
• Taxe d’aménagement  40 k€ par an

Subventions 
(438 k€)

• subventions PPI (en fonction des projets)

Emprunt
• Equilibre annuel des comptes : au taux de 1% sur 20 ans



◼ PPI (programmation pluriannuelle des investissements) : la liste des projets et le besoin de 
financement pour chacun d’eux (solde dépenses – recettes)

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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◼ PPI

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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◼ Les résultats d’une simulation : sur la base d’hypothèses réalistes, la commune nouvelle 
dispose de capacités financières… (ces données n’intègrent pas l’impact des mutualisations), 
malgré un effort d’investissement élevé en 2020-21

⚫ Un autofinancement maintenu à un niveau assez élevé (CAF nette de 733 k€ en fin de période)

⚫ Un niveau d’endettement contenu à 5,7 années en fin de période

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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◼ Les résultats d’une variante : 1 M€ d’investissement de plus chaque année (à compter de 
2022)

⚫ Une capacité d’autofinancement nette de 585 k€ (-147 k€ par rapport à la simulation de base)

⚫ Un niveau d’endettement qui atteint 8,5 ans (niveau correct mais limite l’investissement complémentaire 
envisageable - +2,8 années par rapport au scénario de base)

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025
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◼ L’enjeu lié au budget commerces

⚫ Ce budget M14 est assujetti à la TVA (appliquée aux loyers – la commune récupère la TVA sur les dépenses)

⚫ Les commerces acquis dans ce budget doivent être amortis

⚫ La question se pose de l’équilibre de ce budget et des modalités de financement des futurs investissements

⚫ Une autre question : l’imputation à ce budget de toutes les charges afférentes (y compris quote-part de 
personnel)

◼ La situation budgétaire et financière de ce budget :

⚫ Un excédent important en fonctionnement (notamment au titre du résultat reporté)

⚫ Des scénarios pour porter son investissement :

 Financement direct par ce budget : emprunt et annuités liées (à financer par les loyers)

 Financement via une subvention du budget principal possible jusqu’à 100% (permet de neutraliser 
l’impact des amortissements dans le budget commerces – le budget ne porte qu’une partie de ses coûts)

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2020-2025

24



25

Au regard des orientations budgétaires, la commune doit fixer :

 
• Ses objectifs concernant :

- L’évolution des dépenses de fonctionnement, exprimées en valeur et en comptabilité générale de la section de 
fonctionnement

- L’évolution de son besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de 
dette

• Pour appuyer les élus dans cette réflexion et pour informations, les données relatives à 2019-20 
sont les suivantes :

• Les dépenses réelles de fonctionnement pourraient baisser de 4,7% (en raison d’éléments exceptionnels et de 
l’impact de la commune nouvelle – suppression de la contribution au SIVOS, non compensée par l’imputation 
directe des charges)

• Ces mêmes dépenses pourraient augmenter de 2,5% en 2020 , sur la base des hypothèses formulées dans les 
simulations.

• L’objectif national fixé par l’Etat pour l’évolution des dépenses de fonctionnement des collectivités 
locales est de 1,2%.

• Sur les années 2019-2020, l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement de la commune 
respecte ce taux d’évolution cible.

5. COMPLÉMENTS - DONNEES RELATIVES AUX DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT
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Au regard des orientations budgétaires, voici quelques données relatives à la structure de la dette 
de la commune, sur la base des données à fin 2019 :

 
• L’encours de la dette et l’évolution prévisionnelle du besoin de financement :

- L’encours de la dette de la commune se montera au 31/12/2019 à 5 830 670 euros au titre de son budget principal.

- La quasi-totalité de cette dette a été contractée à taux fixe et est classée A au titre de la charte Gissler (évaluation du 
niveau de risque associé à la dette)

- Cette dette globale doit être mise en perspective avec les actifs de la commune (notamment les bâtiments)

- Evolution prévisionnelle de l’encours de la dette pour le budget principal en tenant en compte des hypothèses d’emprunts 
nouveaux (cf. simulation de base), en lien avec la programmation pluriannuelle des investissements

5. COMPLÉMENTS - DONNEES RELATIVES À LA DETTE
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Au regard des orientations budgétaires, voici des données relatives aux effectifs et à la 
structure des charges de personnel :

 

• Structure des effectifs à fin 2019

- Le temps de travail des agents peut être hétérogène selon les 
fonctions occupée

• Structure de la masse salariale 2019 (CA 
prévisionnel)

- Par nature de charges (budget principal)

- A noter : 

- la commune a perçu en 2019 des atténuations de charges 
pour un montant de 63 007 €

Total chap. 012 
de 2 520,2 k€

5. COMPLÉMENTS - DONNEES RELATIVES AU PERSONNEL
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Cette comparaison a été réalisée sur la base :

- De l’exploitation de données de la DGFIP (comptes de gestion et données fiscales 2014 et 
2018)

- De la consolidation des données des 5 ex communes pour ce qui concerne le Controis en 
Sologne (mais hors SIVOS) – la même consolidation a été effectuée pour la commune de 
Montrichard en 2014 (consolidation des deux ex communes)

- Du choix de quelques indicateurs fiscaux et financiers

 

6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER
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6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER

◼ Indicateur 1 : la dynamique démographique
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6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER

◼ Indicateur 2 : le niveau et la structure des dépenses de fonctionnement

30

Le niveau des 
dépenses de fct doit 
être comparé au 
niveau des recettes 
de fonctionnement

Charges de 
personnel et achats 
sont liés au niveau 
de service et au 
mode de gestion
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6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER

◼ Indicateur 3 : les soldes de gestion

NB : les soldes de gestion du Controis en S sont handicapés en 2018 par 
des dépenses exceptionnelles de la l’ex commune de Fougères

31

La CAF nette doit 
permettre de 
financer le gros 
entretien du 
patrimoine
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6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER

◼ Indicateur 4 : l’endettement

32

Seuil à ne pas dépasser 
= 12 ans (environ)

Ce ratio doit être mis 
en relation avec l’état 
du patrimoine (très 
bon état général pour 
Le Controis en S)
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6. COMPARAISON AVEC D’AUTRES COMMUNES DU LOIR ET CHER

◼ Indicateur 5 : le niveau des bases et des taux de taxe d’habitation et de foncier bâti 
(2018 et évolution 2014-18)
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